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Article unique.

La commémoration de l'abolition de l'esclavage, de
la fin de tous les contrats d'engagement souscrits à la
suite de cette abolition ainsi que la commémoration de
l'érection de la Guadeloupe, de la Martinique, de la
Guyane et de la Réunion en départements français sont
l'objet, en France métropolitaine, dans les départements
d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de Mayotte,
de cérémonies qui ont lieu le premier dimanche qui suit
la date anniversaire du 16 pluviôse, an II .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 3 juin 1982.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


